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Leguer ses droits d'auteur

Par JYM63, le 21/11/2014 à 15:12

Bonjour,rnEst-il possible de léguer ses droits d'auteur à une personne en particulier ?rnJe suis
auteur de jeux de société et perçoit des droits sur mes oeuvres de différents éditeurs. Puis-je
désigner une personne qui bénéficiera des revenus générés par mes jeux autres que mes
descendants naturels ? Ceci sans les spoiler de leurs droits, sachant que nous (auteur et
éditeurs)ne connaissons pas à l'avance le succès du jeu et ses revenus éventuels.rnMerci.

Par JYM63, le 18/12/2014 à 15:02

Personne ?

Par moisse, le 18/12/2014 à 18:09

Personne parce que la disposition des droits intellectuels est une véritable spécialité juridique,
et que je ne connais, ici, qu'un seul bénévole spécialiste de la propriété
intellectuelle.rnEspérons qu'il passera par ici.rnMais je ne sais pas comment vous pouvez
imaginer que distraire une partie de votre patrimoine ne peut pas spolier, peu ou prou, vos
héritiers présomptifs.
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